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Retour sur l’affaire Vinci, un an après 131x1

Olivia DUFOUR

Un petit-déjeuner débat organisé par l’association IMA-France, le 21 no-
vembre dernier, a été l’occasion de faire le point sur le communiqué de 
presse frauduleux, dont a été victime le Groupe Vinci le 22 novembre 2016. 
L’enquête n’a pas encore abouti mais les premières leçons commencent à 
être tirées en termes de régulation et de prévention.

Qu’il s’agisse de l’Autorité des mar-
chés financiers (AMF), de l’entreprise 
de marché Euronext, des émetteurs ou 
encore des médias, chacun peut tirer une 
leçon de l’affaire du faux communiqué de 
presse de Vinci survenue l’an dernier. C’est 
en effet la première fraude de ce type 
en France. Lors du débat organisé par 
l’association IMA-France le 21 novembre 
dernier, les différents acteurs concernés 
par cette fraude ont expliqué les consé-
quences qu’il fallait en tirer.

▪▪ Une chute du cours de 18 % en 
une heure

Petit rappel des faits. Le 22 novembre 
2016 à 16h05 un communiqué de presse 
est adressé aux agences et aux médias. 
Rédigé au nom du groupe Vinci, il 
annonce une malversation comptable 
de 3 milliards d’euros sur les exercice 
2015 et 2016 et la démission consécu-
tive du directeur financier. Le commu-

niqué renvoie pour plus d’informations 
au responsable presse dont le numéro 
de portable est précisé ainsi que vers un 
site internet du Groupe Vinci. À 16h06, 
l’information est reprise par Bloom-
berg et Dow Jones, ce qui entraîne la 
chute immédiate du cours de bourse.  
À 16h10, Bloomberg contacte l’attaché 
de presse de Vinci qui dément oralement 
l’information. Ce démenti est signalé 
sur Bloomberg. C’est alors qu’inter-
vient la première suspension de cota-
tion, alors que le cours a perdu 18 %.  
À 16h27, un faux communiqué de démenti 
est publié. À 16h45, Vinci publie son propre 
communiqué de démenti. À 17h02, l’inci-
dent est terminé. Le titre a perdu jusqu’à 
18 % en une séance et encore, parce que le 
titre a été suspendu, sans quoi il aurait pu 
chuter plus lourdement encore. Finale-
ment, l’incident se solde en fin de journée 
par une baisse de 4% du cours de l’action 
Vinci. 
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